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Art. 16 - Tout producteur de l'huile d'olive 
demandeur de l'appellation « huile d'olive 
Téboursouk » tient un registre des parcelles des 
vergers. Sa mise à jour est annuelle.  

La traçabilité des olives et de l'huile d'olive est 
assurée par l'enregistrement de toutes les données à 
partir de la parcelle jusqu'au lieu de vente en passant 
par l'huilerie.  

Les transformateurs tiennent à jour une liste des 
achats des olives avec le nom du producteur et/ou le 
nom du transformateur.  

Chapitre III 
Du contrôle 

Art. 17 - Tout producteur d'olives et d'huile d'olive 
est tenu de déclarer les quantités annuelles du produit 
bénéficiant de l'indication de provenance, à 
l'organisme de contrôle et certification dont il relève et 
de lui faciliter les opérations de contrôle sur terrain, et 
ce notamment, en lui permettant de visionner, pour 
inspection, les lieux de production, transformation et 
de stockage et les éléments prouvant l'origine du 
produit, les modes de la production, cueillette, 
transport, transformation et stockage.  

Et d'une manière générale, le contrôle de la portée 
de la conformité aux conditions prévues par le présent 
cahier des charges.  

Chapitre IV 
Des infractions et les sanctions 

Art. 18 - Nonobstant les peines prévues par la loi 
n° 99-57 du 28 juin 1999, relative aux appellations 
d'origine contrôlée et aux indications de provenance 
des produits agricoles, tout contravention aux 
dispositions du présent cahier des charges entraîne la 
privation du producteur du bénéfice de l'indication de 
provenance, et ce après trois mois à compter de la date 
de mise en demeure, par lettre recommandée, pour 
remise en conformité, restée sans suite et après 
audition du concerné.  

Je soussigné et déclare avoir lu toutes 
les conditions existantes dans ce cahier 

des charges et je m'engage à les 
respecter et à m'y afférer 

…………le………….. 
Signature 

Arrêté du ministre de l'agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 10 
janvier 2018, portant révision des limites du 
périmètre d'intervention foncière agricole d'El 
Ouedyen- Tamozrate de la délégation de 
Menzel Temime, au gouvernorat de Nabeul et 
ouverture des opérations d'aménagement 
foncier dans ce périmètre.  

Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche,  

Vu la constitution,  
Vu la loi n° 77-17 du 16 mars 1977, portant 

création de l'agence foncière agricole, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2000-29 du 6 mars 
2000 et notamment ses articles 2 (nouveau), 13 et 14 
bis,  

Vu le décret n° 99-1877 du 31 août 1999, 
modifiant la dénomination de l'agence de la réforme 
agraire des périmètres publics irrigués,  

Vu le décret n° 2000-1949 du 12 septembre 2000, 
fixant la composition et les compétences de la 
commission nationale consultative de l'aménagement 
foncier agricole,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du 15 décembre 2010, portant création 
d'un périmètre d'intervention foncière agricole à El 
Ouedyen- Tamozrate de la délégation de Menzel 
Temime, au gouvernorat de Nabeul et ouverture des 
opérations d'aménagement foncier dans ce périmètre,  

Vu l'avis de la commission nationale consultative 
de l'aménagement foncier agricole réunie le 23 mai 
2017.  

Arrête : 
Article premier - Les limites du périmètre 

d'intervention foncière agricole d'El Ouedyen- 
Tamozrate de la délégation de Menzel Temime, au 
gouvernorat de Nabeul sont révisées pour atteindre 
une superficie totale de huit cent trente hectares (830 
ha) environ, délimitée par un liséré vert sur l'extrait de 
carte à l'échelle 1/25.000 ci-joint.  
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Art. 2 - Le directeur général de l'agence foncière 
agricole est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 10 janvier 2018. 
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Samir Attaieb 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 
 

MINISTERE DE LA SANTE 
 

Décret gouvernemental n° 2018-34 du 10 
janvier 2018, complétant le décret n° 93-1155 
du 17 mai 1993, portant code de déontologie 
médicale.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de la santé,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 91-21 du 13 mars 1991, relative à 

l'exercice et l'organisation des professions de 
médecins et de médecins dentistes,  

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l'organisation sanitaire,  

Vu le décret n° 91-1647 du 4 novembre 1991, 
relatif aux conseils régionaux de l'ordre des médecins 
et des médecins dentistes, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2008-
3393 du 3 novembre 2008,  

Vu le décret n° 93-1155 du 17 mai 1993, portant 
code de déontologie médicale,  

Vu le décret n° 2011-4132 du 17 novembre 2011, 
fixant le cadre général du régime des études médicales 
habilitant à l'exercice de la médecine de famille et à la 
spécialisation en médecine, ensemble les textes qui 
l'ont modifié et complété et notamment le décret 
gouvernemental n° 2017-834 du 19 juillet 2017 et 
notamment ses article 33 et 33 (ter),  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 21 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont ajoutés aux dispositions 

décret n° 93-1155 du 17 mai 1993 susvisé, deux 
articles 65 (bis) et 65 (ter) comme suit :  

Article 65 (bis) - Tout médecin, avant d'entamer l'exercice de sa profession, quelque soit la forme d'exercice choisie, est tenu d'honorer ses engagements professionnels conformément à la règlementation en vigueur.  
L'inobservation des engagements prévus à l'alinéa 

premier du présent article, y compris l'engagement 
d'exercer dans les régions prioritaires prévu par 
l'article 33 (ter) du décret n° 2011-4132 du 17 
novembre 2011, modifié et complété par le décret 
gouvernemental n° 2017-834 du 19 juillet 2017 
susvisé, constitue une faute disciplinaire passible des 
sanctions disciplinaires conformément aux 
dispositions de l'article 33 de la loi n° 91-21 du 13 
mars 1991, relative à l'exercice et à l'organisation des 
professions de médecin et de médecin dentiste.  

Article 65 (ter) - Le conseil régional de l'ordre des 
médecins territorialement compétent vérifie, si le 
médecin concerné a honoré les engagements visés à 
l'article 65 (bis) du présent décret gouvernemental,  
et ce, avant l'attribution de l'accord préalable à tout 
cabinet médical.  

Art. 2 - Le ministre de la santé est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 10 janvier 2018. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de la santé 

Imed Hammami 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ET DE L’EMPLOI 

 
Par décret gouvernemental n° 2018-35 du 9 
janvier 2018. 

Monsieur Mohamed Mani, inspecteur principal en 
emploi, micro-entreprise et orientation 
professionnelle, est chargé des fonctions du directeur 
général de l'agence national pour l'emploi et le travail 
indépendant.  


